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Prime d’intéressement, à quoi s'attendre ?

Intéressement 2025

La première réunion de négociation sur la prime d'intéressement 2026 nous a permis d'avoir les 
résultats à la maille nationale pour 2025.
Seuls 2 des 5 indicateurs retenus sont atteints. Les 3 indicateurs de satisfaction sont en retrait de la 
cible.
Finalement 94 % de l’enveloppe pourra être distribuée selon les résultats de chaque établissement.

Indicateur Cible 2025 Résultat 2025 % à appliquer

Satis ACO 81 % 80,90 % 90 %

Satis ENT 90 % 89,10 % 90 %

Satis IND 80,50 % 79,30 % 90 %

Présence en formation 95,50 % 96,10 % 100 %

Sensibilisation RSE 69,90 % 79,70 % 100 %

Enveloppe 
intéressement 2025

CCV

Agents privés Agents publics

Masse salariale 2 291 557 794 € 104 645 254 €

% à appliquer 0,94 % 2,82 %

Montant à distribuer ↓  21 540 643 €
(22 485 590 € pour 2024)

↓  2 950 996 €
(3 252 626 € pour 2024)

C’est donc une enveloppe inférieure de 944 947 € qui sera distribuée au titre de l’année 2025. 

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi a rappelé à la direction son alerte de la négociation de 2025, en 
particulier  sur  l’indicateur  de  satisfaction  indemnisation  au  regard  à  la  fois  du  changement 
d’indicateur mais aussi et surtout d’une réglementation changeante source d’incompréhension et 
d’insatisfaction.

La prime d’intéressement sera payée avec la paie du mois de mars 2026. Nous n’avons pas à 
ce stade la répartition régionale.

Intéressement 2026, 2027… 

Pour le nouvel accord 2026, nous nous orientons vers un accord pour 2 années et non plus un 
accord annuel. 

Pourquoi 2 ans ? La Direction motive ce choix parce que cela correspond à la période restante de 
la convention tripartite actuelle.

Mais attention, la Direction nous a informé que si l’année 2026 sera très similaire dans la prise en 
compte des 3 indicateurs de satisfaction, l’année 2027 devrait voir l’application d’un mode de calcul 
(DELTASAT) basé sur l’écart de satisfaction. Nous vous donnerons plus de détails après la prochaine 
réunion de négociation.

La prochaine réunion de négociation est prévue le 5 mars 2026.


